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LES TEXTES NATIONAUX
• LOI N°2007-023 DU 20/08/2007 SUR LES DROITS ET LA PROTECTION DES ENFANTS

• LOI N°2015-031 RELATIVE À LA GESTION DES RISQUES ET DES CATASTROPHES

• LOI N°2017-028 DU 25/01/2018 RELATIVE À LA POLITIQUE NATIONALE DE PROTECTION SOCIALE RELATIVE AU RÉGIME NON

CONTRIBUTIF

• LOI 2019-008 DU 13/12/2019 RELATIVE À LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE

• DÉCRET N°2017-844 DU 19/09/2017 PORTANT CRÉATION ET TENUE DE L’ANNUAIRE DES INTERVENTIONS ET DU REGISTRE DES

BÉNÉFICIAIRES DANS LE CADRE DES ACTIONS DE PROTECTION SOCIALE DU RÉGIME NON CONTRIBUTIF

• DÉCRET N°2019-098 DU 13/02/2019 FIXANT LES ATTRIBUTIONS DU MINISTRE DE LA POPULATION, DE LA PROTECTION SOCIALE ET

DE LA PROMOTION DE LA FEMME AINSI QUE L’ORGANISATION GÉNÉRALE DE SON MINISTÈRE

• DÉCRET N°2019-1999 PORTANT APPLICATION DE LA LOI 2017-028 RELATIVE À LA POLITIQUE NATIONALE DE PROTECTION SOCIALE

RELATIVE AU RÉGIME NON CONTRIBUTIF

• DÉCRET N°2021-957 DU 29/09/2021 PORTANT PUBLICATION DES INFORMATIONS ET RÉSULTATS RELATIFS AUX PROGRAMMES DE

PROTECTION SOCIALE DU RÉGIME NON CONTRIBUTIF



LES CONVENTIONS

• CONVENTION SIGNÉE EN JUIN 2019 ENTRE LES DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS DANS LE CADRE DE LA MISE

EN ŒUVRE DU PROJET FILETS SOCIAUX DE SÉCURITÉ : DÉFENSE, JUSTICE, FINANCES, INTÉRIEUR,

SÉCURITÉ, ÉDUCATION, FORMATION PROFESSIONNELLE, SANTÉ, AGRICULTURE, ÉLEVAGE, PÊCHE, ÉNERGIE,

EAU, TRAVAIL, ENVIRONNEMENT, PROTECTION SOCIALE, COMMUNICATION, GENDARMERIE, ONN

• PROTOCOLE D’ACCORD SUR LA PROTECTION SOCIALE RÉACTIVE AUX CHOCS À MADAGASCAR :

MID/BNGRC, PROTECTION SOCIALE

• PROTOCOLE D’ACCORD POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET FILETS SOCIAUX DE SÉCURITÉS :

PROTECTION SOCIALE, FID



OBJECTIFS DE PARTENARIAT

• DÉTERMINER LES RESPONSABILITÉS

• FACILITER LA COMMUNICATION

• PARTAGER LES INFORMATIONS

• CAPITALISER LES ACQUIS

• PARTAGER LES BONNES PRATIQUES

• CRÉER DES OPPORTUNITÉS POUR LES MÉNAGES

Mise en place de comite technique



LA POLITIQUE DE PROTECTION SOCIALE

PAR DÉFINITION, LA PROTECTION SOCIALE EST :

L’ENSEMBLE DES INTERVENTIONS PERMETTANT DE PRÉVENIR LES

RISQUES DE DÉGRADATIONS DES CONDITIONS DE VIE, DE FAIRE FACE

AUX DIVERS CHOCS, TANT NATURELS, SOCIO-ÉCONOMIQUES,

CULTURELS ET POLITIQUES ET D’ASSURER UNE SÉCURITÉ MINIMALE

DE REVENU ET D’ACCESSIBILITÉ AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE À

LA POPULATION



LA POLITIQUE DE PROTECTION SOCIALE

• LA PNPS PERMET LA MISE EN ŒUVRE D’UNE STRATÉGIE DE PROTECTION SOCIALE EN FAVEUR DE LA

PROMOTION DES DROITS HUMAINS FONDAMENTAUX, DE L’AMÉLIORATION DU BIEN ÊTRE DE LA

POPULATION ET DE L’ÉQUITÉ SOCIALE AINSI QUE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

• OBJECTIFS FIXES PAR LA LOI :

• AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE VIE DES BÉNÉFICIAIRES : AUGMENTATION DE REVENU (TRANSFERTS

MONÉTAIRES)

• AMÉLIORATION DE L’ACCÈS AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE ET RENFORCEMENT DE SA RÉSILIENCE

(CONDITIONNALITÉ)

• PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS SOCIAUX DES GROUPES SPÉCIFIQUES A RISQUES (INCLUSION ET

RÉPONSES AUX CHOCS)

• MIGRATION PROGRESSIVE VERS LE RÉGIME CONTRIBUTIF ET L’AUTONOMISATION



LE SYSTÈME DE PROTECTION SOCIALE

1. DES PROGRAMMES 

2. DES OUTILS COMMUNS

3. DES CAPACITÉS

4. DES RESSOURCES FINANCIÈRES

5. DE LA COORDINATION 

6.1 LE CADRE INSTITUTIONNEL : (GROUPE THÉMATIQUE DE PROTECTION SOCIALE, COMITÉ EN MATIÈRE DE

GESTION DES RISQUES ET DES CATASTROPHES)

6.2 LES OUTILS COMMUNS (ANNUAIRE DES PROGRAMMES, REGISTRE DES BÉNÉFICIAIRES, SUIVI ET 

EVALUATION, COMMUNICATION ET OUTILS ANALYTIQUES) 

6.3 LES RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIÈRES 



LA STRATEGIE NATIONALE DE PROTECTION SOCIALE
15% DES MÉNAGES EN SITUATION D’EXTRÊME PAUVRETÉ BÉNÉFICIERONT D’UNE COUVERTURE

AXES OBJECTIFS STRATEGIQUES

1 Transferts sociaux Les ménages extrêmement pauvres auront la capacité de satisfaire 

leurs besoins fondamentaux et auront amélioré leur résilience

2 Accès aux services sociaux de 

base

Il y aura une augmentation de l’accès aux services sociaux de base, 

surtout pour les personnes extrêmement pauvres et vulnérables ; et 

aux services spécialisés pour les groupes marginalisés spécifiques.

3 Renforcement des moyens de 

subsistance

Des ménages extrêmement pauvres auront augmenté leurs revenus 

et amélioré leurs conditions de vie d’une façon durable, à travers le 

renforcement de leurs moyens de subsistance.

4 Régime contributif Le régime contributif sera plus viable, efficace et équitable et aura 

une plus grande couverture (y compris une ouverture envers le 

secteur informel),



MERCI POUR VOTRE AIMABLE ATTENTION


